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ÉDITO

Chères naintréennes, 
Chers naintréens, 
Dans ce bulletin d’information, vous 
découvrirez l’état financier de notre 
commune entre autres…

Disons clairement que nos finances sont saines. Je me 
permets de féliciter et de remercier tous les conseillers 
municipaux de la majorité et de l’opposition pour leur 
participation active à ce budget ainsi que les agents en 
charge de notre comptabilité. 
Et ce, tout en investissant : 

• en faveur de l’environnement par l’isolation des 
bâtiments (changement de chaudières pour ne plus 
consommer d’énergie fossile) et par la rénovation 
des trottoirs avec de nouveaux matériaux clairs et 
perméables,

• en entretenant notre voirie (rue Fontanville, l’Eperon 
vert, Bergeste, Romain Rolland, Honoré de Balzac…) 
tout en maîtrisant notre budget.

Nous sommes néanmoins conscients qu’il nous reste 
encore beaucoup à faire. Je pense notamment aux rues 
des Bouées, de Bracon, de Camille Pagé et de l'Aubépine 
que nous prévoyons d’améliorer dès que possible.

Nous pensons également aux voies douces, sans 
oublier aucun domaine par ailleurs. Le niveau d'exigence 
qualitatif des services publics doit être le plus élevé 
possible. C'est notre responsabilité.

Vous avez découvert en couverture une des créations, 
issue du concours de dessins organisé pour la Foire 
aux boudins. Je tiens à féliciter les enfants pour leur 
créativité et leur imagination colorée qui expriment la 
joie de vivre, l'espérance et le rêve !

Je vous souhaite de profiter un maximum de ces beaux 
mois printaniers qui s’annoncent !
Bien à vous,

Christian MICHAUD
Maire de Naintré
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INFOS MUNICIPALES

ÉVÉNEMENT 
FOIRE AUX BOUDINS
Belle réussite encore cette année pour 
notre traditionnelle Foire aux boudins qui 
a accueilli pas moins de 13 000 personnes. 
Un commerçant a vendu  
17 000 cannelés en trois heures. Un record 
! Tous les commerçants ont été ravis de 
l'organisation. L'animateur M. Filatro a très 
bien géré l'ambiance de la journée avec 
notamment le concours de dessins 
d'enfants l'après-midi. Les participants 
sont repartis avec un ballotin de chocolats. 
Un des dessins est en couverture.
Un grand merci aux 20 bénévoles et à 
ceux de CNC music venus proposer la 
fanfare lors du vin d'honneur. La 
Municipalité leur a offert le repas du 
midi pour les remercier.
Un grand coup de chapeau à Chloé 
Vernoux et Morgane Laurent pour qui 
c'était leur première édition. Elles ont 
assuré l'organisation et le lien avec les 
commerçants et les forains comme des 
cheffes ! Un grand merci également aux 
élus : M. Biotteau, M. Croc et M. et Mme 
Minereau pour leur investissement.

ESPACE FRANCE SERVICES
DANS LES LOCAUX DE LA POSTE 
Des conseillers spécialement formés vous 
accueillent et vous orientent en fonction 
de vos problématiques de préférence sur 
rendez-vous. Vous pourrez effectuer vos 
diverses démarches administratives (CAF, 
CPAM, MSA, impôts, retraite, cartes 
d'identité...).

MAISON FRANCE SERVICES DE NAINTRÉ
Horaires d'ouverture :
Lundi, mardi et vendredi :  
9h00 - 12h00 / 13h30-16h30, 
mercredi : 9h00 - 12h00
jeudi : 9h00 - 12h00 / 13h30-18h00
Dans les locaux du bureau de Poste 
15, avenue Jean Jaurès 
05 61 34 74 22

L'enveloppe budgétaire des travaux de 
voirie en 2023 était de 737 188 €. Cela a 
permis de refaire certaines rues et de 
créer des aménagements pour assurer 
plus de sécurité routière sur le territoire. 

Carrefour du Viroux à Chézelles
Cet aménagement d'un montant total de 
146 550 € est financé en partie par le 
Département de la Vienne (59 400 €) et 
l'État via la DETR 2023 pour l'ensemble 
des travaux d'aménagements routiers 
sur la commune (32 252 €).
Ce rond-point franchissable permet aux 
automobilistes de ralentir et d'assurer 
une circulation des véhicules plus 
sécurisée. (cf image ci-dessus)

Réfection des rues
De nombreuses rues ont été refaites à 
Naintré en 2023 :
- rues des couteliers et du Bac
- rue de Bergeste (1500 m²)
- route de l'Eperon (3 900 m²)
- rue de Fontanville (5 750 m²)

Ces réfections ont été réalisées par 
l'entreprise Colas. Pour ces travaux le 
procédé Ecomac a été employé. Cette 
méthode requiert trois fois moins 
d'énergie qu'un enrobé à chaud, limite les 
émissions de COV (Composés organiques 
volatils) et ne produit ni poussière, ni 
fumée tout en étant aussi compact et 
cohésif qu'un enrobé à chaud.

Réfection des trottoirs
Afin de créer un îlot fraîcheur dans les 
quartiers urbains l'été et faciliter les 

écoulements des pluies dans les rues, les 
trottoirs de la rue Fernand Léger ont été 
réalisés en sable fin stabilisé. Ce procédé 
est moins coûteux et a permis de 
désimperméabiliser 1100 m².

Nouvelle voie douce
Une piste cyclable a été aménagée, à 
proximité du nouveau cimetière dans le 
prolongement de celle du Bois Granger.

TRAVAUX

BILAN DES TRAVAUX DE VOIRIE RÉALISÉS EN 2023
Le 18 avril sera inauguré l'ensemble des chantiers effectués en 
présence des financeurs.

Nouveau rond-point franchissable du Viroux
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ACTUALITÉS

INFO UTILE :
J'AI UN NID DE FRELONS, 
QUE DOIS-JE FAIRE ?
Tout d'abord contactez la mairie afin 
qu'elle vienne vérifier sur place 
l'authenticité du nid, son accessibilité et 
sa dangerosité.
Le saviez-vous ? À partir de décembre la 
reine sort du nid pour s'enterrer dans le 
sol, ce qui entraîne la mort des ouvrières 
systématiquement.
Si le nid de frelons de votre propriété est 
jugé dangereux pour l'homme, alors la 
mairie contactera une société pour 
l'enlever à ses frais.
Par conséquent le propriétaire n'aura rien 
à financer.
De plus, sachez que la commune met à 
votre disposition des bouchons jaunes 
afin que vous puissiez les installer et 
piéger les frelons durant le printemps.

CITYKOMI
TOUJOURS PLUS D'ABONNÉS

Vous êtes plus de 1 700 abonnés à 
consulter tous les jours les infos que 
nous diffusons sur notre application 
mobile Citykomi.
Déjà plus de 100 000 mercis après 
seulement 5 ans d'existence ! 
Merci pour votre fidélité et parlez-en 
autour de vous. C'est gratuit et facile 
d'utilisation !

PROJET PLAN-GUIDE

CENTRE-VILLE : UN PLAN SE DESSINE SUITE AUX 
DIVERSES RÉFLEXIONS ET CONCERTATIONS MENÉES
A l'atelier de concertation du 1er février et au stand du marché du  
3 mars, les naintréens se sont exprimés sur les scénarios proposés. 

SUR CITYKOMI®

MERCIS

NAINTRE

000001

Atelier de concertation du 1er février 2024

Un plan final se dessine suite aux 
réflexions et concertations 
menées avec les habitants
Dans le cadre du projet d’aménagement 
et de revitalisation du centre-ville, le 
bureau d’études Altereo a établi deux 
scénarios d’aménagement contrastés, 
qui ont été discutés et débattus, 
notamment lors de l’atelier de 
concertation du 1er février. Ouvert à tous, 
cet atelier dynamique et constructif a 
permis aux 30 personnes présentes de 
s'exprimer et de dégager des tendances. 

Un stand de concertation a été organisé 
sur le marché du dimanche 3 mars, cela 
a été l’occasion d’échanger sur les 
scénarios, d’interroger les habitants sur 
l’emplacement du marché et sur leurs 
différents modes de déplacements pour 

circuler dans la commune. 
Ces différents échanges et informations 
recueillies lors des temps de concertation 
(questionnaires, entretiens d'acteurs 
locaux, ateliers, réunions internes...) ont 
permis de dégager un scénario qui a été 
validé par les élus fin mars. 
La prochaine étape consistera en 
l’élaboration du plan-guide sous la forme 
de fiches actions, il s’agira d’établir un 
phasage, de détailler les projets des 
différents secteurs et de réaliser des 
estimations financières.

Le plan-guide, c'est quoi ?
Le plan-guide est un outil d’aménagement 
sur du long-terme (10-15 ans), qui permet 
d’orienter les actions à venir et d’inscrire 
les futurs investissements de manière 
cohérente, il n’est pas figé et chaque 
secteur à aménager fera ensuite l’objet 
d’études et de programme spécifique 
détaillé.
Une réunion publique de restitution de 
l’étude aura lieu en septembre. Cela 
permettra de présenter de manière 
synthétique les objectifs et conclusions 
de l’étude.

PROJET PLAN-GUIDE
Okina Vermillet
05 49 93 34 85 - centrebourg@naintre.fr

Stand de concertation du 3 mars
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Eaux de Vienne facilite les démarches de ses 167 000 abonnés 
grâce à de nouvelles fonctionnalités disponibles 24h/24, sur son 
Agence en ligne.
L’Agence en ligne d’Eaux de Vienne est un espace client accessible 
via smartphone, tablette ou ordinateur. Les démarches des 
abonnés sont simplifiées ainsi que le traitement de leur dossier.
Vous pouvez retrouver en ligne :
Votre compte personnel

• Les informations de votre contrat
• Vos consommations annuelles
• Votre échéancier
• Vos factures au format électronique

Vos démarches en ligne
• Gérez votre contrat (abonnement, résiliation…)
• Demandez le raccordement de mon logement au réseau
• Optez pour le prélèvement automatique ou la mensualisation
• Transmettez votre index
• Contactez le service client

L’Agence en ligne met aussi à disposition des usagers des articles 
d’actualité ainsi que des informations pratiques sur notre service 
public et sur l’eau potable en général. Pour créer son compte, il 
suffit de se connecter sur https://ael.eauxdevienne.fr, muni des 
informations figurant sur sa facture ou son contrat.
Les outils de communication habituels avec les abonnés (appel 
téléphonique, réseaux sociaux, courrier, déplacement dans un 
centre Eaux de Vienne…) sont maintenus en parallèle.

ACTUALITÉ

EAUX DE VIENNE LANCE 
SON AGENCE EN LIGNE,
DE NOUVELLES 
FONCTIONNALITÉS ACCESSIBLES 
24H/24

NOUVEAU
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VIE ÉCONOMIQUE

JULYNK TATTOO STUDIO  
Julie Assegond et Aurélie Mallet ont 
ouvert leur salon de tatouage et de 
maquillage permanent à Naintré. 
Julie Assegond et Aurélie Mallet, 
tatoueuses professionnelles, ont ouvert 
leur salon de tatouage et de maquillage 
permanent en septembre dernier.
Après une première ouverture à 
Beaumont, elles se sont installées à 

Naintré dans un espace plus grand et 
plus adapté. 
Dans une ambiance très colorée et 
graphique, elles reçoivent et conseillent 
leur clientèle sur leurs choix et leurs 
envies. Vous pourrez découvrir leurs 
créations sur Facebook et Instagram de 
Julie_Assegond.

JULYNK TATTOO STUDIO 
du mardi au samedi de 10h30 à 18h,  
20, avenue de Bordeaux
09 83 05 33 42

TATOUAGE

READY PLAYER 86
Anthony Atlan conçoit des bornes 
Arcades personnalisées !
Après une expérience significative dans 
le commerce, Anthony Altan a décidé de 
se lancer dans la conception et la 
fabrication de bornes Arcades.
Que vous aimiez retrouver votre jeu 
d'enfance ou l'univers des dessins 
animés de votre jeunesse, Anthony n'a 

aucune limite dans la conception et la 
création de ses bornes Arcades. 
Vous pourrez découvrir quelques 
modèles de ses créations dans le 
showroom situé dans le salon de 
tatouage de Julie Assegond, son 
épouse.
Ses bornes peuvent également être 
louées pour diverses occasions : 
mariage, anniversaires...
READY PLAYER 86
20, Avenue de Bordeaux
06 63 16 49 00

LES SECRETS DE NANA 
Nouvelle boutique de vêtements 
tendance au 20 avenue de Bordeaux.
Après un CAP esthétique et un BTS 
commerce, Perrine Bertrand a effectué 
plusieurs emplois sur l’accompagnement 
au relooking et possède des qualifications 
sur la morphologie. Avec Manal, sa belle-
mère, également commerciale, elles ont 
ouvert "Les secrets de nana". Bien plus 

qu'une boutique de vêtements, elle 
offre des conseils sur mesure, adaptés 
à ses clientes et à leurs préférences 
personnelles. Les collections sont 
sélectionnées soigneusement et surtout 
très tendance ! Venez les découvrir dans 
une ambiance chaleureuse et familiale. 
Retrouvez les nouvelles collections sur 
leur compte Facebook et Instagram.

LES SECRETS DE NANA
du mardi au samedi de 10h à 18h30
20, avenue de Bordeaux
06 59 38 79 44 - 06 71 85 03 92

DF-TP   
Freddy Duneufgermain a créé DF-TP, 
une entreprise de travaux publics.
Après 16 ans d'expérience, Freddy 
Duneufgermain crée sa propre entreprise 
de travaux publics : DF-TP. 
Avec son équipe de 2 terrassiers, voire 
plus en fonction des chantiers, il réalise 
tous types de travaux de terrassements, 
de voirie, de réseaux et de démolition. Il 
vend et livre également différents 

matériaux tels que de la terre végétale 
ou des graviers.
Freddy dispose des engins et du 
matériel nécessaires à la préparation 
de terrain pour une construction ou un 
jardin. Que vous soyez professionnel ou 
particulier il répond à toutes les 
demandes, devis gratuit.
DF-TP
4 avenue de la Naurais Bachaud
du lundi au vendredi de 8h à 12h et 
de 13h à 17h
05 49 20 62 14 - 06 29 99 44 70
d9freddy@gmail.com - www.df-tp.com

TRAVAUX PUBLICS

DU NOUVEAU À NAINTRÉ

JEUX VIDÉO

SHOPPING
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DOSSIER

Rénovation de l'école  
Anne-Frank 

2ème phase en 2024

RÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS :
ENTRETIEN DES BÂTIMENTS COMMUNAUX : 987 633 € 
• phase 2 de la rénovation énergétique de l'école Anne 

Frank (655 497 €),
• remplacement de climatisations (local informatique et 

archives),
• modification du bureau d'accueil de la gendarmerie,
• entretien des bâtiments communaux (sécurisation, 

toitures, démoussages, agencement intérieur...)
TRAVAUX DE VOIRIE : 974 119 € 
• aménagement de la rue Olivier Merle en prenant en 

compte les problèmes de ruissellement des eaux 
pluviales,

• poursuite de la réfection de la voirie,
• création d'une piste cyclable près de l'avenue Jules Ferry,
ECLAIRAGE PUBLIC : 120 845 €
Le plan « Vision + » continue en 2024 avec le soutien du 
Syndicat Energies Vienne qui entretient et développe le 
réseau d’éclairage plus économe en énergie.

URBANISME ET FONCIER : 265 419 €
• acquisitions foncières,
• plan guide du centre ville,
AMÉNAGEMENT ESPACES PUBLICS : 87 192 € 
• renouvellement d’aires de jeux,
• création d’un parcours sportif,
• achat d'arbres fruitiers,
ACHAT DE MATÉRIEL : 186 162 €
• matériel informatique (logiciel, wifi public, serveur 

mairie, ordinateurs...),
• mobiliers divers,
• Vidéo protection du Centre Technique Municipal,
• panneaux électoraux,
• désherbeur, broyeur, tondeuse autoportée,

EMPRUNTS ET DETTES : 432 000€
Remboursement du capital de la dette conformément au 
Rapport d’Orientation Budgétaire voté en 2023,

AUTRES OPÉRATIONS : 170 376€
Contribution Clect, déficit d’investissement, opérations d’ordre…

INVESTISSEMENTS 2024
MONTANT PRÉVISIONNEL : 3 223 746 €

BUDGET MUNICIPAL PRÉVISIONNEL 2024
POURSUITE DES RÉNOVATIONS ÉNERGÉTIQUES ET DE L'ENTRETIEN DES VOIRIES

FINANCES PUBLIQUES

La municipalité va continuer d'investir 
dans la réfection des voiries et 
poursuivre la 2ème phase des travaux 
de rénovation énergétique de l’école 
Anne Frank.
Il est à noter que la Commune 
autofinance sans prêt tous ses projets 
d'investissements, grâce aux efforts 
de tous et à la bonne gestion du 
budget communal. 
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DOSSIER

BUDGET MUNICIPAL PRÉVISIONNEL 2024
POURSUITE DES RÉNOVATIONS ÉNERGÉTIQUES ET DE L'ENTRETIEN DES VOIRIES

La 1ère tranche de travaux réalisés en 
2023 a permis de remplacer l'ensemble 
des menuiseries et d'isoler par l'extérieur, 
les murs de l'aile nord de l'école.
Cette année, les travaux vont se 
poursuivre avec :
• le remplacement des luminaires par 

des Led, 
• l'installation d'un système de VMC 

double flux
• la mise en place d'un système de 

gestion technique centralisé (GTC)
• et le remplacement des 2 chaufferies 

par 3 pompes à chaleur à gaz.

Coût de la 2ème phase :  655 497 € TTC.
Après les subventions, le reste à charge 
de la commune est estimé à 132 769 €.

Subventions : 
• de l'État : 75 000 € obtenus (DETR et 

DSIL Exceptionnelle) et 110 000 € 
demandés (Fonds vert 2024)

• du Syndicat Energies Vienne : 140 607 € 
obtenus

• du Département Activ 2 : 110 000 € 
demandés 

ECOLE ANNE FRANK : 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DU BÂTIMENT

BUDGET COMMUNAL PRÉVISIONNEL DE FONCTIONNEMENT 2024
Montant : 9 461 369 €
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de gestion 

courante

Produits de 
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et taxes

Report excédent 
de fonctionnement

4%

5%

46%

28%

Début de l'installation des conduits du 
système de chauffage en février
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VIE SOCIALE

CCAS

VIOLENCE INTRAFAMILIALE, POURQUOI IL FAUT AGIR ?
Léa LAURENDEAU, conseillère sociale du CCAS et l'Adjudant JOURNOT 
Loïc de la gendarmerie travaillent en étroite collaboration pour aider 
les victimes à sortir de la spirale des violences intrafamililales.

Savez-vous qu’il existe plusieurs types 
de violences ?
La violence verbale : « Il.elle me menace 
de me frapper, de me tuer, il.elle me crie 
dessus », les insultes, les cris, les 
menaces. Trop souvent banalisés, ces 
comportements visent à contrôler l'autre, 
le dominer et le détruire. Il faut discerner 
la violence verbale du simple conflit ou 
des querelles de couple.
La violence psychologique : « Si tu m’aimes 
ne sors pas ce soir avec tes copains », ou 
encore « tu es bon(ne) à rien ». Humiliations, 
interdictions, chantage... Un des partenaires 
cherche à isoler l’autre, en le pistant et 
contrôlant ses moyens de communication. 
Le harcèlement moral est une conduite 
abusive qui par des gestes répétés ou des 
comportements systématiques vise à 
dégrader les conditions de vie.
La violence physique : « quand j’entends 
la porte de la maison s’ouvrir, je me 
demande ce qui va se passer ce soir, j’ai 
peur ». Bousculades, coups, brûlures, 
strangulations, séquestration, ces actes 
de violence créent un climat de tension 
et de peur.
La violence sexuelle : « il.elle me force à 
avoir des relations sexuelles alors que je 
ne le veux pas ». Les rapports sont 
infligés, sans consentement.
La violence économique, administrative : 
« Je n’ai plus accès à ma carte bleue, il.elle 
contrôle mes comptes bancaires ». La 
privation des documents administratifs 
(carte d’identité, carte vitale, fiches de 
paie…) met en avant des relations 
hiérarchisées et de domination.

TOUS CES ACTES SONT INTERDITS ET 
PUNIS PAR LA LOI.
Pourquoi il est important de  signaler ces 
comportements abusifs ?
« Après m’avoir agressé(e), il.elle me 
promet de ne plus recommencer ». 
Malheurseuement, le cycle de la violence 
est sans fin. Il est composé de 4 phases 
distinctes (la tension, l'agression, la 
justification et la réconciliation) qui 
s’enchaînent et forment une boucle de 
répétition dont l’intensité augmente au 
fil du temps. 
Ces actes peuvent causer des troubles 
psychiques ou physiques chez la victime 
et ses proches. Les enfants témoins de 
violence ont 10 à 17 fois plus de troubles 
du comportement que d’autres enfants 
et ont beaucoup plus de chance de 
devenir soit auteur, soit victime de 
violence à l’âge adulte.
Des solutions existent
La gendarmerie de Naintré se tient à 
votre disposition pour entendre votre 
témoignage et peut vous accompagner à 
sortir de cette spirale.
Les témoins ne doivent pas culpabiliser 
d’en parler, alerter ce n’est ni se mêler 
des affaires des autres, ni « balancer ». 
Retenez qu’il vaut mieux prévenir que 
guérir et qu’en faisant cela, vous évitez 
que la violence perdure.
Contactez le 17, le 15, le 114 ou le 3919 
(violences femmes info). Vous pouvez 
consulter le site www.parcours-victimes.fr
GENDARMERIE : 05 49 90 03 95  
28, rue Pablo Picasso
CCAS : 05 49 86 74 16 - ccas@naintre.fr

ÉVÉNEMENT
JOURNÉE DES DROITS  
DES FEMMES

Un événement fédérateur réussi !
Vendredi 8 mars se tenait la journée des 
droits des femmes organisée par le 
CCAS, le Secours populaire et La Barque. 
Après une balade-quiz sur les Dames de 
Naintré, un couscous a été partagé par 
une centaine de personnes.
L'après-midi a été animé par des histoires 
contées par des bénévoles de l'association 
Caus'ette et des quiz élaborés par La 
Barque. 
Ce fut une belle journée joyeuse et 
chaleureuse où tout le monde a pu 
partager un moment convivial !

TRANSPORT SOLIDAIRE
A Naintré, 12 bénévoles se rendent 
disponibles quand ils le peuvent.
Le Transport solidaire permet à des 
personnes qui rencontrent des difficultés 
pour se déplacer (en raison de leur âge, 
ou d'un handicap...) de trouver des 
chauffeurs bénévoles pour les transporter 
vers un lieu de leur choix dans un 
périmètre de 40 km autour de Naintré.
À Naintré, 12 bénévoles rendent service à 
130 Naintréens inscrits. Alors si vous 
disposez d'une demi-journée par semaine 
à quelques jours par mois... rejoignez 
l'équipe des bénévoles, aucun trajet n’est 
imposé.

CCAS DE NAINTRÉ 
Accueil sur rendez-vous   
Tél. : 05 49 86 74 16 
Courriel : ccas@naintre.fr

Les enfants témoins de violence ont plus de troubles du comportement. Protégeons-les !

CHAUFFEUR
BÉNÉVOLE

Quand  MOBILITÉ rime avec SOLIDARITÉ
le temps d'un trajet !

DEVENEZ

CHAUFFEURS BÉNÉVOLES

QUAND VOUS LE SOUHAITEZ !

VOUS DÉSIREZ REJOINDRE LE

TRANSPORT SOLIDAIRE ?

N’HÉSITEZ PLUS,

ROULONS ENSEMBLE !

RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTION POUR DEVENIR CHAUFFEUR BÉNÉVOLE 
CONTACTEZ VOTRE MAIRIE

DEVENEZ

AVEC LE TRANSPORT SOLIDAIRE !

POUVOIR PARTAGER VOTRE
VÉHICULE AVEC DES
PERSONNES NE DISPOSANT PAS
DE MOYENS DE LOCOMOTION.

SE RENDRE DISPONIBLE EN
FONCTION DE VOTRE EMPLOI DU
TEMPS OU DE VOS ACTIVITÉS.

DISPOSITIF ENCADRÉ.

PROMOUVOIR LE LIEN SOCIAL,
RENCONTRER DE NOUVELLES
PERSONNES.

PERCEVOIR DES INDEMNITÉS
KILOMETRIQUES DE LA PART
DES BÉNÉFICIAIRES. À PARTIR
DE VOTRE DOMICILE, EN
FONCTION DES TRAJETS.

DANS VOTRE

COMMUNE
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2ème réunion de travail animée par Sylvain Feuillade de la Ligue de l'enseignement

ÉCOLES
500 ÉLÈVES ONT DÉFILÉ 
DÉGUISÉS DANS LES RUES...

17 jeunes naintréens, du CM1 à la 5ème, 
ont été élus en décembre dernier pour 
un mandat de 2 ans : Jules Constantin, 
Shayna Dault, Louna Deschamps, 
Coraline Duprat, Anaëlle Guinchard-
Bourbonnais, Axel Le Masle, Clarisse 
Martin, Sacha Monteiro, Sohan Papin, 
Ugo Poisson, Lorenzo Ribo, Lucas Ring, 
Maëlys Schnell, Anna Soudrain, 
Maïwenn Van Bellinghen, Ellaine Xue Lin 
et Kaïs Ziani.
Découvertes de leur rôle
Trois réunions de travail ont eu lieu 
depuis leur élection.
Ils ont commencé par réfléchir 
individuellement puis par sous-groupe,  
à la conception d’une affiche collective 
représentant le rôle de l'élu. 

Le 14 février, l’animateur de la Ligue de 
l’enseignement, Sylvain Feuillade, a 
amené les jeunes, sous une forme 
ludique, à aborder des notions comme 
la place de chacun dans un groupe, le 
respect, la coopération, l’écoute, les 
différents types de leaderships. En fin 
de séance, les jeunes ont défini les 
règles de fonctionnement du Conseil 
Communal des Jeunes.
Le 9 mars, les jeunes ont travaillé sur 
les projets qu’ils avaient défendus lors 
de la campagne électorale. Ils ont dû 
faire des choix, ensemble.

PERSONNES RÉFÉRENTES :
ELU(E)S : M. CHALLOT ET MME MINEREAU
AGENT(E)S : M. DESCHAMPS ET MME GIRET 

CITOYENNETÉ

17 JEUNES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAL DES 
JEUNES DÉMARRENT LEUR MANDAT

ENFANCE & JEUNESSE

Après plus de 5 ans d’absence, le 
carnaval revient à Naintré pour le plus 
grand plaisir des enfants. Malgré le 
temps un peu humide, plus de 500 
élèves ont défilé le 16 février matin 
dans les rues de Naintré accompagnés 
de parents pour les plus petits. Au 
départ de l’école Langevin Wallon, le 
cortège a suivi un parcours passant 
devant chaque école pour terminer 
sous l’Agora. Impulsé par le Projet 
Educatif de Territoire (PEDT), ce rendez-
vous convivial a permis de créer un 
moment festif avec toutes les équipes 
pédagogiques des 4 écoles de Naintré. 
Pour terminer un chocolat chaud a été 
servi aux enfants. Les bénévoles de 
l’association « Naintré qui bouge » ont 
offert la brioche et ceux de La Barque 
avait amené leur traditionnel broyé du 
Poitou « fait maison ».
Bravo à tous pour la réussite de ce 
rendez-vous toujours très apprécié !

CONFÉRENCE
ENFANTS ET ÉCRANS : QUELS SONT LES DANGERS ?
Depuis la crise du Covid, l'utilisation des 
écrans par les enfants a explosé. C'est 
pourquoi le comité de pilotage du PEDT 
souhaite organiser une conférence sur 
le thème des dangers des écrans pour 
les tout-petits. 
Les professionnels de la Petite-enfance 
constatent que cette exposition peut 
entraîner des retards de développement 
(langages, moteurs, intellectuels) et 
des troubles du comportement 
(problèmes liés à l'attention, agitation, 

troubles « dys »). 
Afin d’être au plus près des attentes 
des familles, un questionnaire va leur 
être diffusé. Celui-ci visera à connaître 
l’intérêt des parents pour le sujet, le 
jour et l’horaire qui leur conviendrait le 
mieux, et s’ils souhaitent qu’une 
garderie soit organisée pour leur 
permettre d’assister à la conférence.

CONTACT : VÉRONIQUE GIRET 
05 49 90 34 83 - veronique.giret@naintre.fr

INSCRIPTIONS
SCOLAIRES
Prenez rendez-vous
Les parents des enfants nés en 2021 et 
les nouveaux arrivants sur la commune 
sont invités à prendre rendez-vous avec 
le service des affaires scolaires pour 
faire l'inscription des enfants en Petite-
section.
Pour l'entrée en CP en septembre, vous 
devez prendre rendez-vous directement 
auprès de la directrice de l'école Joliot 
Curie au 05 49 90 03 66, le lundi de 
préférence.

CONTACT : CHRISTELLE AUBOURG
SERVICE DES AFFAIRES SCOLAIRES 
05 49 90 33 85 
affairesscolaires@naintre.fr
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VIE ASSOCIATIVE

RANDONNÉES
400 MARCHEURS LORS DE LA 
FOIRE AUX BOUDINS
Le Vélo Club Naintréen a organisé 3 
randonnées exclusivement pédestres 
cette année lors de la Foire aux boudins.
Le succès était au rendez-vous avec pas 
moins de 400 marcheurs présents. C'est 
plus que l'an dernier ! 
Pour l'occasion de nouvelles randonnées 
en direction de la forêt de Châtellerault 
ont été proposées aux marcheurs qui ont 
apprécié ce changement. M. Gouedard, le 
président du Vélo Club Naintréen est 
satisfait de cette nouvelle orientation.
Prochaine sortie : le tour de l'estuaire de 
la Gironde au départ de Royan. Fin juin, 15 
participants parcourront environ 170 km à 
vélo sur 2 jours. Quelle aventure !
En savoir plus, contactez le club au 06 42 
15 36 41 ou à mch.gouedard@gmail.com

DU 3 AU 9 
AVRIL 2024

VENEZ DÉCOUVRIR LES 30 
ACTIVITÉS DE LA MJC !
Du 3 au 9 avril, la MJC ouvre les portes de 
ses activités à tous les publics. Il y en a 
pour tous les goûts et toutes les envies.
Retrouvez toutes les infos sur le flyer 
inséré dans ce bulletin.
Nous vous attendons nombreux à venir 
découvrir et tester les disciplines, 
rencontrer les intervenants qui encadrent 
les activités.
En savoir plus, contactez la MJC au  
07 82 30 60 13 - mjc.naintre@orange.fr

SPORT

NOS JEUNES NAINTRÉENS ONT DU TALENT ET  
DES PROJETS PLEIN LA TÊTE !
A 15 ANS, AZIA ET NICOLAS SONT DÉTERMINÉS À 
RÉALISER LES PROJETS QUI LEUR TIENNENT À CŒUR !

AZIA MORICE a fait du judo, de 
l'équitation mais depuis l'âge de 7 ans, 
elle est passionnée par le sauvetage 
sportif qu'elle pratique au sein de l'ASCSS 
(Association Sportive Châtelleraudaise de 
Sauvetage et de Secourisme), 
nouvellement installée à Naintré. 
Ce sport, d'origine australienne, peut se 
pratiquer en eau plate (en piscine) ou en 
côtier (dans l’océan). Il simule les 
obstacles que rencontre un sauveteur, 
avec mannequins, palmes et bouées-
tubes. Le but étant d’être le plus rapide à 
remonter un corps à la surface et le 
tracter à travers différentes épreuves.
Azia pratique cette discipline sportive 
depuis 8 ans. Elle a performé dans 
différentes épreuves et a même participé 
au championnat de France en 2021. En 
novembre dernier, elle a fini 1ère de sa 
catégorie en Départementale à Royan.
Aujourd'hui, un autre projet l'anime, celui 
de partir au Danemark pour améliorer son 
anglais. Grâce à AFS, vivre sans frontières, 
Azia va être hébergée en famille d'accueil 
durant 10 mois à partir de septembre. Si 
vous souhaitez l'aider à financer son 
voyage une cagnotte est disponible sur 
leetchi.com au titre : "Partir année scolaire 
danemark avec AFS - Azia".

NICOLAS PERROT aura 16 ans le 10 
août et déjà de grands projets en tête.
Depuis son enfance, Nicolas se passionne 
pour l’escalade. Sa spécialité, c’est le 
Bloc. Grimper sur un mur de 4 mètres de 
haut à mains nues sans corde ni baudrier, 
mais avec un tapis de réception en cas de 
chute. 
Aujourd’hui, il est Champion 
départemental de la Vienne et 3ème au 
niveau Régional Nouvelle Aquitaine. Il 
vient de participer au championnat de 
France fin janvier à Chamonix.
Son objectif est de continuer à performer 
dans l'escalade en se concentrant sur le 
bloc. Cela va lui demander de multiplier 
les pratiques sportives afin d'être plus 
performant et complet.
Il s'attache également depuis cette 
année à créer une chaîne You tube, 
Cémorpho dans le but d'être plus connu 
et de fédérer une communauté. Plus tard, 
il aimerait ouvrir une nouvelle salle 
d'escalade. 
Nous leur souhaitons de réussir tous les 
deux dans leurs projets respectifs et de 
revenir vers nous pour nous donner de 
leurs nouvelles !

Azia Morice et Nicolas Perrot, des jeunes naintréens talentueux et ambitieux !
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EN AVRIL
LUNDI 1ER AVRIL
Rando d'Emmaüs
Journée conviviale ouverte à 
tous. Marche de 9km au départ 
de l'église de Naintré à 10h. Repas 
partagé et ateliers l'après-midi.
Contact : contact@emmaus-
chatelleraudais.org 

DIM. 7 AVRIL
Concours de belote
14h, salle du Riveau. Tarif : 15€/
équipe. Inscription : 07 82 30 60 13.

MERC. 3 AVRIL 

En quête d'histoires 
16h30, Médiathèque. A partir de 3 
ans, sur inscription : 05 49 90 25 26. 

MERC. 10 AVRIL 

Histoires à petits sons 
10h30, Médiathèque. Une histoire 
mise en musique par les musiciens 
du Conservatoire. O-3 ans, sur 
inscription : 05 49 90 25 26.

VEND. 12 AVRIL
Soirée solidaire
20h00, salle du Riveau. Le groupe 
Orphéum animera la soirée avec 
des chants marins et divertissants.  
Entrée = 1 produit d'hygiène neuf 
Contact (CCAS) : 05 49 86 74 16.

SAM. 27 AVRIL
Spectacle de danse
20h30, salle multimédia de 
Lencloître. "Effervescence" est une 
création de Marie-Élodie Beaulieu. 
Tarifs : 8€, 5€ pour les - de 12 ans. 
Contact (MJC) : 07 82 30 60 13.

SAM. 20 AVRIL 
Soirée dansante
19h, salle des fêtes. Bal du foot  
avec repas, animé par  ZICKSONNE 
&CO / DJAYZ. Tarif : 28 €. Contact : 
06 83 57 14 82.

EN MAI
SAM. 4 MAI
Déstockage
10h - 12h / 14h - 17h, salle des 
fêtes, vente de produits divers. 
Ouvert à tous. Secours Populaire : 
06 71 52 00 96.

DIM. 5 MAI
Vide grenier
8h - 18h, place Jean Jaurès. 2 € le 
ml avec un minimum de 4m. 
Réservation : 06 28 52 22 29 - 
ascnaintre@yahoo.fr.

Randonnée 
8h - 9h30, départ de l'école St 
Joseph. Parcours 9 et 12km. 5€, 
gratuit pour les -12ans. 
Ravitaillement à mi parcours, 
venir avec votre gobelet.

DU 27 MAI AU 2 JUIN
Concours d'épouvantails
Troc plantes et exposition des 
épouvantails sur le square des 
Taillerottes le 2 juin de 10h à 15h. 
La Barque : 05 49 90 07 87

SAM. 18 MAI
Tournoi de billard
Salle des fêtes. Finales régionales. 
Contact : 06 80 46 11 67

VEND. 24 MAI
Escape game
19h et 20h45, Médiathèque. 
Venez participer à un escape 
game dans votre bibliothèque. 
Expérience immersive originale à 
partir de 11 ans. Inscription :  
05 49 90 25 26

25 ET 26 MAI 
Site Gallo-Romain fête 
ses 60 ans de fouilles !
10h - 12h / 14h - 18h, salle des 
fêtes. Venez découvrir les photos 
et objets trouvés sur le site du 
Vieux Poitiers du 18e s. à 2011. 
Contact : 06 81 06 24 02.

EN JUIN
SAM. 1ER JUIN
Spectacle de danse
20h, salle multimédia de Lencloître. 
spectacle des ateliers danses de la 
MJC. Contact : 07 82 30 60 13.

Journée jeux
9h30 - 12h30 / 14h - 18h, 
Médiathèque. Venez jouer en 
solo, en famille ou entre amis à 
différents jeux animés par 
l’association « La poule aux jeux 
d’or ». Tout public. Entrée libre.

DIM. 2 JUIN
Vide grenier
8h - 18h, place Jean Jaurès. 2 € 
le ml, restauration sur place. 
Réservation : 06 75 95 96 28 
naintrequibouge86@gmail.com.

MERC. 5 JUIN 

Ateliers créatif 
15 h et 16h, Médiathèque. Atelier 
créatif pour décorer et personnaliser 
le célèbre jeu du morpion, pour les 
enfants de 6 à 12 ans. Places 
limitées. Inscription : 05 49 90 25 26.

VEND. 7 JUIN 

Marché des producteurs 
18h - 22h, place Jean Jaurès. Le 1er 

marché de la saison en partenariat 
avec la Chambre d'Agriculture. 20 
producteurs, animations avec Les 
Sympa'tifs, restauration et espace 
cuisson sur place. 

MERC. 12 JUIN 

Heure du conte 
16 h 30, Médiathèque. Une heure du 
conte pour les enfants à partir de 3 
ans, sur inscription : 05 49 90 25 26. 

15 ET 16 JUIN
Spectacles de danses
Salle des fêtes. Les ateliers 
théâtres de l'ASC présentront 3 
pièces. Contact : 06 28 52 22 29

SAM. 15 JUIN
Vide armoire
10h - 22h, jardin de La Barque. 
Défilés de mode (11h et 15h) et 
soirée guinguette. La Barque :  
05 49 90 07 87.

VEND. 21 JUIN 
Don du sang
15h - 19h, salle des fêtes, pas 
besoin d’être à jeun, collation sur 
place. Réservation en ligne :  
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 
ou au 05 49 61 57 00.

VEND. 21 JUIN
Fête de la musique
20h - 1h, place Jean-Jaurès, 
l'orchestre Blanchard proposera 
un répertoire de chansons 
variées. Restauration et jeux 
gonflables pour enfants sur 
place. Mairie : 05 49 90 03 65 

MAR. 25 JUIN
Atelier numérique
15h, Médiathèque. Comment 
protéger ses données 
personnelles ? Atelier animé par 
la conseillère numérique de GC. 
Inscription : 05 49 90 25 26

SAM. 29 JUIN
Déstockage
(voir à la date du 4 mai).

Bals du lundi 
Tous les lundis dès 14 h à la salle des 
fêtes sauf les 1er avril, et le 20 mai.

CÉRÉMONIES OFFICIELLES
Le 8 mai à 18h, le 8 juin à 11h et le 
18 juin à 18h, place Gambetta. 
Dépôts de gerbe en musique, suivi 
du traditionnel vin d'honneur.

DATES DES CONSEILS 
MUNICIPAUX
Les 9 avril, 21 mai et 2 juillet à  
18h, salle Eugène Guillon.
Séances ouvertes au public. 
Retrouvez l'ordre du jour en ligne, 
une semaine avant la date.

Prenez date !

AGENDADimanche 9 juin : 
Élections Européennes
Les bureaux de vote seront ouverts de 
8h00 à 18h00. Un seul tour de scrutin.
N'oubliez pas votre pièce d'identité 
(obligatoire pour voter) et si vous l'avez, 
votre carte d'électeur.
En cas d'absence le jour du vote, vous 

pouvez faire une procuration soit :
• directement à la gendarmerie de votre 

lieu d'habitation,
• sur Internet via le site servicepublic.fr et 

maprocuration.fr en utilisant un compte 
Franceconnect. Vous devrez remplir le cerfa 
et l'imprimer puis le déposer à la gendarmerie 
pour que la procuration soit validée.
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LE DERNIER DES PAGÉ, ... , COUTELIER À 
NAINTRÉ 
Si Camille Pagé (1844-1917) est bien connu, 
qu’en est-il de Georges Pagé qui est 
devenu l’héritier de la dynastie coutelière 
locale, décédé à Naintré, il y a 100 ans, le 
16 mars.
Georges Pagé (1853-1924) reste le seul des 
frères Pagé à la tête de la « Manufacture de 
Coutellerie de Tables et de Rasoirs Pagé 
frères », en 1898, année ultime où son frère 
aîné, Camille, accaparé par sa fonction de 
maire de Naintré (1889-1917) et ses travaux 
d’érudit, se retire. Le frère cadet, Gaston (1855-
1880) est mort. Le frère puîné, Jules (1861-
1926), entré en 1888, choisit de diriger une 
manufacture d’orfèvrerie à Paris. Georges 
échoue au baccalauréat et s’impose en 
autodidacte dans l’entreprise familiale où il est 
entré en 1869, à 16 ans. Il a participé à la 
modernisation, à la mécanisation, à la 
production de couteaux, à l’amélioration des 
conditions de travail. Il a pris part dans 
l’engagement militaire par patriotisme après 
son service (1873-1874) en terminant capitaine 
après des périodes de réserve et de territoriale. 
Ainsi, il a été décoré du titre de chevalier de la 
légion d’honneur le 23/04/1905. Il est demeuré 
un enfant du pays par son mariage avec une 
châtelleraudaise, Marguerite Mondon (1858-
1909), par la naissance de ses filles Alice (1882-
1932) et Marguerite (1885-1978), mariée à 
Naintré avec Jean Bart (1884-1937), dernier 
directeur de l’entreprise familiale en 1931.

Article proposé par Pascal Borderieux
Sources : Centre des archives de Grand Châtellerault, fonds 
d’archives conservé après la fermeture de l’usine de 
Domine sous la cote 9 J.

EXPRESSION LIBRE

Ne soyons pas dans la critique, ni dans le 
doute même s’il est quelquefois 
nécessaire et productif de se remettre en 
cause. 
Oui nous recevons des messages 
d’encouragements et d’approbations sur 
l’ensemble de nos actions notamment 
pour l’entretien des trottoirs, de la voirie, 
des décorations de Noël non-énergivores 
sur les ronds-points mais aussi pour nos 
animations festives et gastronomiques 
(Carnaval, Foire aux boudins, fête de la 
musique, marché des producteurs...). 
Nous ne remercions jamais assez toutes 
celles et ceux qui participent à notre vie 
communale qu’elles ou qu’ils soient élu(e)s, 
dans le monde associatif ou particuliers, 

volontaires et bénévoles. Sans la 
participation de tous même sous la 
forme d’une simple présence, nous ne 
pourrions avoir cette qualité de vie à 
Naintré.
Alors un grand merci à toutes et à tous 
pour votre implication à nos côtés lors 
des manifestations municipales qui 
favorisent l'esprit de fraternité et de 
bonheur de vivre ensemble à Naintré tout 
simplement !

Faire réussir Naintré : 
Christian Michaud et son équipe

Que se passe t-il au sein de la majorité 
municipale ?

Ce 29 février, nous devons fournir notre 
article pour ce Naintré Info. La majorité 
municipale compte déjà 8 démissions. La 
possible démission de Mme Muscat, 
adjointe à la vie associative, circule dans 
Naintré. La presse locale nous informe 
qu'elle réfléchit et confirme ainsi une 
nouvelle dissension dans l’équipe de M. 
Michaud avec une 9ème démission en 
perspective. Si elle ne démissionne pas, 
ira t'elle rejoindre Mme Delphin qui 
n'assiste à aucune commission, à aucun 
conseil municipal depuis plus de 3 ans ? 
Lors du 1er conseil municipal après les 

élections, le maire a lu la charte de l'élu 
prévue par la loi dont voici un extrait  
« L'élu local exerce ses fonctions avec 
diligence… il participe avec assiduité aux 
réunions de l'organe délibérant et des 
instances au sein desquelles il a été 
désigné ». Nous ne pouvons que regretter 
le manque de sérieux de ces prises de 
positions, le manque de respect des 
naintréennes et naintréens.
Ensemble pour Naintré : 
06 28 40 36 51
ensemblepournaintre@gmail.com

Vous êtes de plus en plus nombreux à 
nous contacter et nous vous remercions 
de votre confiance. Nous continuons à 
travailler sur de nombreux dossiers afin de 
répondre au mieux à vos attentes. 
Notamment celui du centre-ville, mais 
aussi la cohérence de l’aménagement de 
notre commune (École, commerces, Pôle 
associatif, etc…). La majorité a décidé de 
consulter un cabinet d’audit extérieur pour 
tous ces projets qui, d’ailleurs, a permis de 
débloquer une vision sur le long terme qui 
ne peut que nous réjouir, dans votre 
intérêt. Toutefois, nous trouvons 
regrettable que sur certain projet, la 

majorité n’ait pas consulté les habitants 
sur le terrain avant d’envoyer des courriers 
fâcheux. Nous tenons à préciser 
également que nous sommes présents 
sur toutes les manifestations de la 
commune, et que nous aidons à 
l’organisation de celle-ci en faisant de 
notre mieux. C’est ce que nous 
considérons l’intérêt général. Il ne suffit 
pas d’être présent que pour les amis ou 
les élections.
Naintré un cœur nouveau
Jean-François et son équipe

MOTS DES LISTES MINORITAIRES

MOT DE LA MAJORITÉ

UN PEU 
D'HISTOIRE...

Catalogue « Coutellerie de table et de luxe de 
Châtellerault » (entre-deux-guerres).
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ACTUALITÉS

MAIRIE
19, place Gambetta
Tél. : 05 49 90 03 65
mairie@naintre.fr
Du lundi au vendredi  
8 h 30 - 12 h 00 /  
13 h 30 - 17 h 00 
N° d'urgences : 
06 30 33 38 40
La mairie sera fermée 
le vendredi 10 mai.

URBANISME
Sur rendez-vous en 
mairie.
Tél. : 05 49 90 33 87
urbanisme@naintre.fr

CCAS
Sur rendez-vous au
5 rue Jaques Duclos
Tél. : 05 49 86 74 16
ccas@naintre.fr

SACS JAUNES :
Permanence tous les 1ers 
mercredis du mois 9h - 
12h / 14h - 18h30 (En 
mai ce sera le 15 car les 
1er et 8 mai sont fériés)
Venir avec ses 
justificatifs (domicile + 
identité) à la salle 
Albert Rat (à côté de la 
salle du Conseil).

DÉCHETTERIE DE 
LAUMONT
20 rue des Dames de 
Naintré
Tél. : 05 49 20 13 28
Lundi, mercredi, jeudi, 
samedi : 9 h 00 - 12 h 00  
14 h 00 - 17 h 30 
Reports de collectes : 
les 1er avril et 20 mai 
seront collectés les 
mercredis suivants 
Broyage des végétaux :
Le 22 avril de 14h à 17h. 
Insc. : 0 800 835 821

BASSIN
PHILIPPE CROIZON
Rue Jacques Duclos
Tél. : 05 49 90 03 05  
(joignable de 16 h à 19 h) 
Mercredi : 14 h - 18 h 30 
et pendant les 
vacances d'avril du 
lundi au vendredi :  
14 h - 18 h 30. 

MÉDIATHÈQUE
MICHELINE RÉAU
15 rue Carnot
Tél. : 05 49 90 25 26
Mardi : 15h - 18h30 
Mercredi : 9h30 - 12h30 
et 15h - 18h30 
Vendredi : 15h - 18h30
Samedi : 9h30 - 12h30.
Du 21 mai au 15 juin de 
nombreux jeux seront 
disponibles (puzzles, 
jeux de société, livres-
jeu...

Naintré pratique

ENCOMBRANTS : 
JE N'AI PAS DE VÉHICULE, 
QUI DOIS-JE CONTACTER 
POUR LES TRANSPORTER ?
Le service des déchets de Grand 
Châtellerault propose un service 
d'enlèvement payant pour vos 
encombrants et vos déchets verts si vous 
n'avez pas de moyens de les véhiculer.
Tarifs en vigueur : 4,75€ par sac de 50 litres 
de déchets verts et à partir de 16,94€ pour 
les encombrants inférieur à 1 m3.
Contactez le n°vert : 0 800 835 821

VENTE DE COMPOSTEUR 
INDIVIDUEL :
Grand Châtellerault propose deux 
composteurs à 15€ ou 20€ que vous 
pouvez commander par téléphone ou en 
ligne sur par-ici-les-bons-gestes.fr. Le 
formulaire est également disponible en 
mairie si vous souhaitez l'envoyer par 
courrier. Une fois votre composteur 
commandé et réglé, vous pourrez venir le 
récupérer en mairie lors de la permanence 
des sacs jaunes.
Contactez le n°vert : 0 800 835 821

GESTION DES DÉCHETS

Afin de favoriser le bon ramassage 
des ordures ménagères et des 
emballages, les foyers seront 
progressivement équipés de bacs 
individuels (ou conteneurs) dotés 
d'une puce électronique en 2025. 
Pour cela, les enquêteurs de la 
société CONTENUR mandatée par Grand 
Châtellerault viendront à votre rencontre 
afin de définir la taille de bac la plus 
adaptée à votre foyer.
Merci de leur réserver votre meilleur accueil !
PASSER AUX BACS INDIVIDUELS A 
PLUSIEURS AVANTAGES :
• augmenter la salubrité et l’esthétique 

urbaines,
• améliorer la sécurité et les conditions de 

travail des agents de collecte,
• garantir la qualité du service.
MODALITÉS DE L'ENQUÊTE :
Un courrier annonçant l'enquête et ses 
objectifs vous a été adressé par Grand 
Châtellerault en mars.
Un autre courrier de type "avis de passage" 
sera déposé dans votre boîte aux lettres 
entre avril et juillet 2024. Il annonce la 
venue des enquêteurs dans un délai de 10 

jours et vous indique votre identifiant 
personnel pour répondre à l'enquête.
Dès réception de ce deuxième courrier, vous 
pouvez répondre à l'enquête soit : 
• en attendant la venue des enquêteurs 

afin d'échanger directement avec eux,
• en contactant la société CONTENUR par 

téléphone au 05 54 54 29 96 (du lundi au 
vendredi de 9h à 17h, numéro non 
surtaxé), 

• en répondant en ligne à l'aide de votre 
identifiant : https://logicielsdechets.fr/
cagc

Sans réponse à l'enquête, vous ne pourrez 
pas recevoir vos nouveaux bacs en fin 
d'année. Si tel est le cas, à partir de 2025, 
vos déchets ne pourront plus être collectés.

Les déchèteries

ACCÈS AUX DÉCHÈTERIES SUR PRÉSENTATION 
D’UN BADGE OBLIGATOIRE.
COMMENT OBTENIR SON BADGE ?

  en ligne sur grand-chatellerault.fr

   à la direction Gestion des déchets de Grand Châtellerault,  
208 rue d’Antran - 86100 CHÂTELLERAULT, 
sur présentation d’un justificatif de domicile de moins d’un an.

Le premier badge est gratuit, 15 € le badge supplémentaire ou perdu. 
Si vous trouvez un badge, merci de le retourner à la direction Gestion des déchets.

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

BONNEUIL- MATOURS 
L’OISILLON - 05 49 21 25 07

MATIN

CHÂTELLERAULT
LA MASSONNE - 09 67 71 52 74

CHÂTELLERAULT
NONNES - 09 67 26 54 55

DANGÉ-SAINT-ROMAIN
LA TAILLE DES FOUGÈRES - 06 49 19 74 24

DOUSSAY
LE HAUT MASSILLY - 06 49 19 99 71

NAINTRÉ
LAUMONT  - 09 67 72 13 28

SAINT-CHRISTOPHE
LAC DE CHOUGNES - 06 02 18 77 14 APRÈS- MIDI

FERMÉEOUVERTE

de 9h à 12h et de 14h à 17h30
Fermées les jours fériés

Afin de favoriser le bon ramassage des ordures ménagères et des 
emballages, les foyers seront progressivement équipés de 
conteneurs individuels. Pour cela, des enquêteurs viendront 
à votre rencontre dès mars 2024, afin de déterminer la taille 
de bac la plus adaptée à votre foyer.  

Merci de leur réserver votre meilleur accueil ! 

À VOS BACS...PRÊTS ? PARTEZ !

QUELLES SOLUTIONS S’OFFRENT À MOI 
POUR TRIER MES BIODÉCHETS ?

JE SUIS UN PARTICULIER RÉSIDENT  
DANS UNE MAISON INDIVIDUELLE AVEC UN JARDIN
Vous pouvez obtenir un composteur individuel à tarif 
préférentiel (15€ en plastique, 20€ en bois), une poubelle 
de cuisine (bioseau) et un guide sur le compostage.

N’hésitez plus, demandez l’installation d’un composteur partagé 
à votre bailleur ou gestionnaire de copropriété.

À NOTER :
     Vous pouvez également devenir référent de site de compostage partagé !  
   Reinsegnements sur grand-chatellerault.fr

Pour demander l’implantation d’un composteur de quartier 
au sein d’un espace vert public, renseignez-vous auprès de 
la Direction de la gestion des déchets de Grand Châtellerault 
à directiongestiondechets@grand-chatellerault.fr 
ou auprès de votre commune.

JE SUIS UN PARTICULIER RÉSIDENT  
EN HABITAT COLLECTIF

COMPOSTEUR 
COLLECTIF2.

COMPOSTEUR  
COLLECTIF DE QUARTIER3.

COMPOSTEUR 
INDIVIDUEL1.

JE SUIS UN PARTICULIER RÉSIDENT  
DANS UN HABITAT INDIVIDUEL SANS JARDIN

À partir du 1er janvier 2024, les collectivités ont l’obligation de mettre à disposition des habitants des solutions 
de tri de leurs biodéchets. Grand Châtellerault accompagne les habitants, bailleurs et gestionnaires de 
copropriétés en proposant des équipements de valorisation des biodéchets. 

BADGE 
OBLIGATOIRE

PRÉPAREZ ET TRIEZ VOS DÉCHETS PAR CATÉGORIE  
AVANT DE VENIR À LA DÉCHÈTERIE !

Afin de favoriser le recyclage, le réemploi et la valorisation, il est obligatoire 
de répartir les déchets selon leur typologie lors du dépôt (ex : déchets verts, 

cartons, métaux, verres, plâtre, produits toxiques...). 

HORAIRES

À VOS BACS, PRÊTS... 
PARTEZ !




